
Recommandation 7 (1949)1

Admission de nouveaux Membres et de nouveaux Membres 
associés

Assemblée parlementaire

L'Assemblée recommande :

qu'avant la prochaine session ordinaire ou extraordinaire de l'Assemblée, le Comité des Ministres examine la 
question de l'admission de nouveaux Membres et de nouveaux Membres associés au sein du Conseil de 
l'Europe, et que cette question soit inscrite à l'ordre du jour de la prochaine session ordinaire ou extraordinaire 
de l'Assemblée Consultative.

1. (Doc. 87, titre B, § 3)
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